
République Française
Département de la Loire

Arrondissement de ROANNE
COMMUNE DE JURE

Séance du 24 février 2026

Membres en exercice : 11

Présents : 10

Votes exprimés : 10
Votes "Pour" : 10
Votes "Contre" : 0
Abstentions de vote : 0

Date de la convocation: 18 février 2026

Le 24 février 2026 l'assemblée régulièrement convoquée, s'est réunie
sous la présidence de Patrice ESPINASSE

Présents : Patrice ESPINASSE, Franck BLANC, William
GEORGES, Olivier DUFOUR, Marie-Ange FOLLIOT,
Jean-Sébastien COHAS, Chantal PALLANCHE, Françoise
SAPIN, Gérard PEREZ, Romain CHABRE
Représentés :
Excusés :
Absents : Delphine FORISSIER
Secrétaire de séance : Romain CHABRE

DE_20260224_01
Annulation de la délibération n° DE-20250624-04 relative au Transfert de la
compétence optionnelle « Equipement : Production / distribution d'électricité
d'origine renouvelable : photovoltaïque au SIEL TE Loire
Le Maire rappelle la délibération n° DE-20250624-04 du 24 juin 2025 relative au transfert de la
compétence « équipement de production et de distribution d’électricité d’origine renouvelable –
photovoltaïque » au SIEL-TE Loire,

Vu les conclusions de l’étude de faisabilité réalisée,
Considérant les contraintes urbanistiques et environnementales affectant les terrains concernés,
Considérant l’impossibilité d’inscrire le projet dans un cadre réglementaire autorisé, notamment au titre de
l’agrivoltaïsme,
Considérant l’absence d’engagement contractuel ou financier résultant de la délibération précitée,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Ouï cet exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité des membres
présents,
• DECIDE d'annuler la délibération du Conseil Municipal n° DE-20250624-04 du 24 juin

2025 ;
• CHARGE le Maire de notifier la présente délibération au SIEL-TE Loire et à la

Communauté de communes du Pays d’Urfé ;
• CHARGE le Maire de l’exécution de la présente délibération.

Ont signé au registre,

Le Maire, Patrice ESPINASSE                 Le secrétaire de séance, Romain CHABRE


